


PROCES VERBAL 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

EN DATE DU 15 JUIN 2021 

2D AMENAGEMENT 
SAS au capital de 2 000 euros 
Siège social : 23 Rue de Pujeau 

33380  MIOS 
RCS BORDEAUX  839 620 002 

L'an deux mille vingt-et-un et le quinze juin, 

Les associés de la société 2D AMENAGEMENT, Société par action simplifier 

au capital de 2 000 euros, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 

au siège à 16 heures, sur convocation de la gérance ce qui est accepté par les 

associés. 

Associé. 

 Sont présents : 
- Monsieur Didier MASQUELIER titulaire de soixante quinze actions, 75 actions 
- Monsieur Frédéric ICHER titulaire de vingt-cinq actions, 25 actions 
- Monsieur Giovany LEBON titulaire de zero actions 00 actions 

Soit au total, cent actions, 100 actions 

Le Président constate que les associés présents possèdent la totalité des 

actions composant le capital. En conséquence, l'Assemblée est en mesure de 

délibérer valablement et est déclarée régulièrement constituée. 

Le Président dépose devant l'Assemblée et met à la disposition des associés : 

- la feuille de présence, 

- le projet de cession des actions, 

- le texte des résolutions proposées. 

Puis Le Président   déclare que le texte des résolutions proposées ainsi que 

le rapport ont été remis aux associés en même temps que l'avis de convocation. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée Générale est appelée à délibérer sur 

l'ordre du jour suivant : 
- Agrément d'un associé, 
- Démission du gérant et son remplacement, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoir en vue des formalités, 

- Questions diverses.







SIXIEME RESOLUTION 

L’assemblée Générale informe que le siege social doit être modifié suite à la demission de 
Monsieur MASQUELIER. Elle propose l’adresse suivante : 1 Allée de Saint Brice  - 33380 MIOS 

CETTE RESOLUTION, MISE AUX VOIX, EST ADOPTEE A L'UNANIMITE. 

SEPTIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie 

ou d'un extrait des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales . 

CETTE RESOLUTION, MISE AUX VOIX, EST ADOPTEE A L'UNANIMITE. 

L'ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la 

parole, 

Le Président déclare la séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a 

été signé après lecture, par tous les associés. 

Mr LEBON Mr MASQUELIER Mr ICHER 



1 Allée de saint Brice - 33380 MIOS












































